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ASSEMBLEE NATIONALE
------------

PROPOSITION DE LOI n° 018-2025/PL
portant Statut Particulier du Corps des Administrateurs Civils
présentée par Monsieur RANDRIANASOLONIAIKO Siteny,

Député de Madagascar élu dans le district de Toliara-I
EXPOSE DES MOTIFS 

Héritage d’une refonte totale de la fonction publique coloniale, les Administrateurs Civils représentent, depuis plusieurs décennies, un vivier de compétences incontournable au sein du pouvoir exécutif.

Occupant des fonctions de coordination, d’harmonisation et d’autorité de par les spécialités particulières en matière d’administration générale et territoriale, ils représentent l’image de l’Administration malgache au service de la population et de la stabilité du pouvoir étatique.

Passant d’un administrateur administrant en tant qu’administrateur colonial, facilitant les échanges commerciaux entre la métropole et les colonies, il garantit désormais la sécurité multidimensionnelle et le développement.

Ils sont parmi les piliers d’une « démarche qualité » de l’administration publique et de l’exécution des politiques publiques en reliant à la fois les services publics et l’encadrement des citoyens. 

Toutefois, leur efficacité est limitée par l’inachèvement de la réorganisation de la fonction et le manque de valorisation.

La présente loi a pour objet de renforcer l’efficacité de la fonction d’administration civile de l’Etat et de répondre convenablement aux défaillances liées à la gestion et l’exercice de la fonction.

Ainsi, les principaux Objectifs du présent Statut sont :

· Assurer l’effectivité de l’autorité de l’Etat ;

· Renforcer l’efficacité de la fonction de l’Administration Civile ;

· Redorer le blason de l’Administration Publique Malagasy ;

· Rehausser le prestige du Corps des Administrateurs Civils ;

· Fixer et respecter l’effectif statutaire ;

· Réactualiser et réformer les dispositions relatives au Corps des Administrateurs Civils ;

· Consolider les Droits, les Devoirs et les Obligations reconnus aux Administrateurs Civils ;

· Instituer un dispositif plus efficace de gestion de carrière et respect du principe de la hiérarchie ;
· Renforcer la sérénité des Administrateurs Civils dans l’exercice de leurs fonctions ;

· Valoriser la fonction de représentation de l’Etat.

Les principales réformes apportées par le présent Statut sont : 

· Redéfinition des missions et attributions des Administrateurs civils ;

· Redéfinition des devoirs et obligations ;
· Préservation de l’intérêt général et la souveraineté nationale ;

· Révision des droits et avantages ;

· Droit à la protection contre toute poursuite pénale ;

· Amélioration de la gestion de carrière ; 

· Mise en place d’un Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils, chargé de la gestion de carrière des Administrateurs Civils ;

· Jouissance de plein droit de son statut interministériel et l’interinstitutionnel ;
· Prolongement de l’âge de retraite des Administrateurs Civils à 65 ans ;

· Règlementation du port des uniformes et attributs des Administrateurs Civils ;
· Renforcement du respect des devoirs et obligations, du Code d’Ethique et de la déontologie.
La présente Proposition de loi comprend douze chapitres :
CHAPITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES
CHAPITRE II : MISSIONS ET ATTRIBUTIONS

CHAPITRE III : DROITS ET OBLIGATIONS

CHAPITRE IV : DES UNIFORMES ET ATTRIBUTS

CHAPITRE V : DU RECRUTEMENT

CHAPITRE VI : DE LA HIERARCHIE ET DE L’AVANCEMENT

CHAPITRE VII : REMUNERATIONS ET AVANTAGES

CHAPITRE VIII: DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION DES ADMINISTRATEURS CIVILS
CHAPITRE IX : DE LA DISCIPLINE

CHAPITRE X : DES POSITIONS REGLEMENTAIRES

CHAPITRE XI : DE LA CESSATION DES FONCTIONS

CHAPITRE XII : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES
Tel est, Mesdames et Messieurs les membres du Bureau Permanent, Mesdames et Messieurs les Députés de Madagascar, l’objet de la présente proposition de loi.

ASSEMBLEE NATIONALE

------------

PROPOSITION DE LOI n° ________-25/PL

portant Statut Particulier du Corps des Administrateurs Civils
présentée par Monsieur RANDRIANASOLONIAIKO Siteny,

Député de Madagascar élu dans le district de Toliara-I

L’Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté en leurs séances plénières respectives en date du ……………………………., 

LE PRESIDENT DE LA REFONDATION DE LA REPUBLIQUE, CHEF D’ETAT,
Vu la Constitution ;
Vu la décision n°10-HCC/D3 du 14 octobre 2025 accordant à l’autorité militaire compétente, représentée par le Colonel RANDRIANIRINA Michaël, l’exercice des fonctions de Chef de l’Etat ;

Vu la Loi n° 2003–011 du 03 septembre 2003 portant Statut général des Fonctionnaires ;
Vu la Loi n° 2014–021 du 12 septembre 2014 relative à la représentation de l’Etat ;
Vu la Loi n° 2016–020 du 22 août 2016 sur la lutte contre la corruption ;
Vu la Décision n°……….HCC du ………………….. de la Haute Cour Constitutionnelle,

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT :
CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : La présente loi fixe le Statut Particulier du Corps des Administrateurs Civils.
Article 2 : Le présent statut particulier régit tous les agents de l’Etat légalement nommés dans le Corps des Administrateurs Civils.
Les Administrateurs Civils sont placés dans une position statutaire et réglementaire. A cet effet, il est astreint au respect d’un Code d’Ethique et de Déontologie particulier fixé par voie règlementaire.
CHAPITRE II

MISSIONS ET ATTRIBUTIONS
Article 3 : Le Corps des Administrateurs Civils est un Corps à vocation interinstitutionnelle et interministérielle. A cet effet, il est rattaché à la Primature et appartient au cadre des Hauts fonctionnaires de l’Etat conformément aux dispositions des textes législatifs et réglementaires en vigueur.

Article 4 : Les Administrateurs Civils sont appelés à exercer principalement des fonctions supérieures de coordination, d’encadrement, de direction, de planification, de commandement, d’expertise, de contrôle et de négociation dans l’administration de l’Etat principalement dans le domaine de l’administration générale et territoriale, administration financière, économique et sociale, de la gestion des ressources humaines, des opérations électorales.
A cet effet, ils ont vocation à exercer les fonctions de Chef d’Institution, Ministre, Secrétaires Généraux, Directeurs Généraux, Directeurs et Chefs de service au sein des Institutions, des départements ministériels et organismes publics et semi-publics. 

Article 5 : Les Administrateurs Civils sont les seuls fonctionnaires appelés à exercer les fonctions de Chef d'administration territoriale.

Article 6 : Le Corps des Administrateurs Civils constitue le Corps privilégié dans la désignation des responsables en matière de gestion des collectivités territoriales décentralisées, d’administration territoriale et de mise en œuvre des opérations électorales.

Article 7 : Tout Administrateur Civil en fonction a la qualité d’Autorité de Police Administrative dans le cadre qui lui est prévu par les législations en vigueur.
En qualité d’Autorité de Police Administrative, les Administrateurs Civils :

· au niveau territorial, peuvent prendre des mesures de police administrative relevant de la police administrative générale ou spéciale sur des questions de l’ordre public en général ou spécial dans le cadre des compétences accordées par la législation en vigueur. Ces mesures pourraient être des actes d’interdiction, de restriction, de privation, d’autorisation ou de simples contrôle de conformité relatives aux buts de restauration ou de maintien d’ordre en général et spécialement mise en cause ;
· disposent à cet effet toutes les forces de police en service dans son ressort territorial ;
· prennent les mesures administratives visant des actions publiques préventives de l’ordre et de la sécurité publique avec le concours des Forces de Défense et de Sécurité ; 

· peuvent apposer des scellés par mesure de sauvegarde de l’ordre et sécurité publics ; 

· contrôlent les délégations de pouvoir accordées aux chefs de l’exécutif des Collectivités territoriales décentralisées.
Article 8 : La carrière professionnelle des Administrateurs Civils s’effectue au sein des différents départements ministériels, Institutions, circonscriptions administratives, organismes publics et semi-publics de son rattachement.
Article 9 : Afin de garantir la plénitude de jouissance du statut interministériel et interinstitutionnel du Corps des Administrateurs Civils, l’affectation d’un Administrateur Civil à une fonction est accordée d’office par le Ministère ou l’autorité employeur après avis du Conseil Supérieur de la Fonction des Administrateurs Civils prévue dans le Chapitre VIII.

Article 10 : Tout acte de nomination d’un Administrateur Civil aux fonctions prévues aux articles 4 et 5 de la présente loi doit être du même rang ou supérieur à son ancienne fonction. 
Néanmoins, il peut être nommé à des fonctions de rang inférieur sur manifestation de sa volonté. 

Aucun Administrateur Civil ne peut être relevé de sa fonction sans avoir obtenu une autre décision d’affectation à un autre poste.

Article 11 : L’affectation des Administrateurs Civils tient obligatoirement compte du calendrier scolaire et l’effectivité de la prise en charge des frais de déménagement par l’Etat.
CHAPITRE III

 DROITS ET OBLIGATIONS
Article 12 : Toute manifestation d'hostilité aux principes et à la forme républicaine de l'Etat est interdite aux Administrateurs Civils de même que toute démonstration de nature politique incompatible avec les obligations de neutralité que leur imposent leurs fonctions.
Article 13 : Les fonctions d'Administrateur Civil sont incompatibles avec l'exercice de toute activité de nature à porter atteinte à sa dignité, ainsi que de toute activité pouvant nuire à l'intérêt général.
Article 14 : Une fois nommés dans le Corps, les Administrateurs Civils sont dotés d’une carte professionnelle unique, délivrée et signée par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement et Chef de l’Administration, leur facilitant l’exercice de leur fonction. 
Article 15 : Le droit et la liberté syndicaux sont accordés aux Administrateurs Civils. Les Administrateurs Civils ont le droit d’exercer des activités syndicales durant les heures de services conformément aux textes en vigueur. 
Article 16 : L’Administrateur Civil peut bénéficier d'un congé pour formation dans les domaines social, civique, et syndical.
Article 17 : Les Administrateurs Civils ont droit à la formation et au perfectionnement aux frais de l’Etat, en tant que de besoin.
Article 18 : Le droit de grève, reconnu aux Administrateurs Civils pour défendre leurs intérêts professionnels collectifs, s’exerce dans le cadre du respect de la législation et réglementation en vigueur et sous réserve de l’observation d’un délai de préavis de quarante-huit (48) heures et après une négociation collective infructueuse.
Article 19 : Indépendamment de la protection à laquelle ils ont droit conformément aux règles fixées par le Code pénal et les lois, les Administrateurs Civils, leur famille et leurs biens sont protégés contre les menaces et attaques de quelque nature que ce soit dont ils peuvent être l'objet. L'Etat doit assurer leur sécurité et réparer le préjudice qui en résulte dans tous les cas non prévus par la réglementation sur les pensions et sous réserve de faute personnelle détachable du service.
L'Etat, tenu dans les conditions prévues aux alinéas précédents, est subrogé aux droits de la victime.
Il dispose d'une action directe qu'il peut exercer au besoin, par voie de constitution de partie civile devant la juridiction pénale.
Article 20 : En cas d'accident survenu aux Administrateurs Civils dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions et ayant entraîné une incapacité permanente constatée par un certificat médical délivré par un médecin agréé, l'Etat est tenu sous réserve de faute professionnelle détachable du service, de réparer le préjudice subi par l’Administrateur Civil sous forme d'une indemnité définitive et irrévocable.
Article 21 : Hors le cas prévu par la loi et sous réserve de l'exercice du pouvoir disciplinaire, les Administrateurs Civils ne peuvent être inquiétés en aucune manière en raison des actes qu'ils rendent au nom de l’Etat et dans l'exercice de leurs fonctions.
A cet effet, aucune poursuite judiciaire contre eux ne peut être engagée qu’après autorisation expresse du Premier Ministre, Chef du Gouvernement, indépendamment de règles instituées par les lois pénales.
Article 22 : En cas d’autorisation de poursuite d’un Administrateur Civil, pour faute de service, l'Administration dont il relève, doit supporter les condamnations civiles prononcées contre lui. Dans le cas contraire, l’Administrateur Civil concerné est poursuivi par les juridictions territorialement compétentes.
Les procédures d’enquête préliminaire et d’information sommaire en matière d’action du ministère public doivent tenir compte du statut et de son rang d’Officier du Ministère Public et d’Officier Supérieur de Police Judiciaire.
Article 23 : Toute résistance et manquement contre des mesures administratives à l’initiative des autorités administratives dont les chefs d’Administration territoriale, sont passibles de sanctions pénales selon les dispositions de la législation pénale en vigueur.
CHAPITRE IV

DES UNIFORMES ET ATTRIBUTS
Article 24 : Le Corps des Administrateurs Civils dispose des uniformes et des attributs qui lui sont spécifiques et dont la dotation tous les cinq (05) ans est prise en charge par l’Administration. L’Etat assure la première dotation au moment de la nomination dans le Corps.

Article 25 : Les uniformes d’Administrateur Civil sont composés des plusieurs tenues, dont les détails et les spécificités sont fixés par voie réglementaire.

Article 26 : Le port d’uniforme et d’attributs d’Administrateur Civil est obligatoire pendant les cérémonies officielles et services de commandement. Le port d’uniforme et d’attributs est permis lors de certains évènements traditionnels et familiaux.

Article 27 : Le port d’uniforme et attributs d’Administrateur Civil est inhérent à la qualité d’Administrateur Civil. A cet effet, nul ne peut les porter sans avoir cette qualité, sous peine de sanction prévue par les législations en vigueurs.
Le versement dans un autre Corps de fonctionnaires, la démission dans le Corps et le licenciement emportent à l’intéressé la déchéance de droit au port d’uniformes et d’attributs d’Administrateur Civil. 
CHAPITRE V

DU RECRUTEMENT
Article 28 : Nul ne peut être nommé dans le Corps des Administrateurs Civils s'il ne satisfait aux conditions suivantes :

· Etre de nationalité Malagasy ;

· Avoir 21 ans révolus ;

· Jouir de ses droits civils et politiques ;

· Etre de bonne moralité ;

· Remplir les conditions d'aptitude physique exigées des candidats aux fonctions publiques ;

· Etre en position régulière à l'égard des lois et règlements sur le Service national ;

· Sortants de l’Ecole Nationale d’Administration de Madagascar « ENAM », après une formation initiale de deux ans suite aux concours administratif direct ou professionnel. 

Article 29 : L’effectif des Administrateurs Civils en exercice est fixé à six cent (600) unités. Toutefois, en cas de nécessité de service appréciée par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, cet effectif peut être révisé par voie réglementaire.
Article 30 : Les Administrateurs Civils sont recrutés par voie de concours direct ou par voie de concours professionnel. 
Le concours direct est ouvert aux titulaires de diplôme de Master 2 de l’Enseignement Supérieur ou d’un diplôme reconnu équivalent par la Fonction Publique Malagasy.
Pour le concours professionnel, les conditions suivantes doivent être observées :

· Fonctionnaire relevant des Corps des Attachés d’Administration ou des Adjoints d’Administration et ayant effectué au moins respectivement de six (6) ans et de dix (10) ans de service effectif dans l’Administration générale et ou territoriale.

· Titulaire d’un diplôme de Master 1 ou diplôme reconnu équivalent par le Ministère de la Fonction Publique.

· Disposition d’une bonne conduite et de bonne moralité, et n’ayant jamais été condamné en matière disciplinaire et pénale. 

Toutefois, le recrutement par voie de concours professionnel ne doit en aucun cas excéder 20% de l'effectif statutaire prévu à l’article précédent.

Article 31 : La conception des sujets et la composition des membres des jurys aux concours direct et professionnel de recrutement des Administrateurs Civils doivent privilégier l’implication effective des membres du Corps qualifiés en la matière.
Les candidats admis au concours portent le titre d’Elèves Administrateurs Civils et sont tenus de suivre une formation initiale en Administration Générale et Territoriale d’une durée de deux ans à l’Ecole Nationale d’Administration de Madagascar.

Les contenus de formation sont fixés de concert avec les membres du Corps qualifiés et les entités responsables concernés à l’initiative de l’Ecole Nationale d’Administration de Madagascar.

Article 32 : Les Elèves ayant réussi l’examen de fin d’études de l’Ecole Nationale d’Administration de Madagascar sont nommés, par promotion et par ordre de mérite, en qualité d’Administrateur Civil Stagiaire pour ceux qui ont été admis au concours direct. Pour ceux admis par concours professionnel, ils sont nommés aux grades, classe et échelon dotés d’indice égal ou à défaut, de l’indice immédiatement supérieur au dernier indice atteint dans leur Corps d’appartenance.

Article 33 : Les Elèves, ayant déjà la qualité de fonctionnaire, admis à un concours direct de recrutement de fonctionnaire bénéficient des dispositions prévues pour le cas des admis au concours professionnel telles qu’elles sont définies à l’article précédent, à condition d’avoir accompli au moins trois ans dans leur Corps de provenance.

Article 34 : La nomination dans le Corps des Administrateurs Civils se fait par un décret du Premier Ministre, Chef du Gouvernement, qui délivre à cet effet la carte professionnelle conformément à la situation administrative de l’Agent.
Article 35 : Tout Administrateur Civil, lors de sa nomination dans le Corps, prête le serment suivant : 

"Mianiana aho fa hanatanteraka an-tsakany sy an-davany ny andraikitra apetraky ny Fanjakana amiko amin’ny maha mpitantana raharaham-panjakana ahy, ka hiasa am-pahamendrehana sy am-pahamarinana ary hitandro mandrakariva ny tombontsoan'ny daholobe ao anatin'ny fanajàna ny Lalàmpanorenana sy ny Didy aman-dalàna manan-kery". 

Le serment est prêté devant la Cour Suprême réunie en audience ordinaire. Il en est dressé procès - verbal. 
Le serment peut être prêté par écrit et déposé au greffe de la Cour Suprême. 
La violation de ce serment est passible de sanctions disciplinaires, sans préjudice des poursuites pénales.

Article 36 : Toute nomination d’un Administrateur Civil dans une fonction de représentation de l’Etat, lui confère automatiquement une promotion dans l’Ordre national au grade de Commandeur.

L’exercice d’un haut emploi de l’Etat de plus de deux ans confère à l’Administrateur Civil la promotion dans l’Ordre national.

Ces dispositions sont applicables à tout Administrateur Civil ayant déjà exercé la fonction de représentation de l’Etat ou un haut emploi de l’Etat avant la date de promulgation de la présente loi.

L’installation d’un Représentant de l’Etat fera l’objet d’une cérémonie officielle.
Article 37 : La fonction de Chancellerie fait partie des attributions des Administrateurs Civils exerçant la Représentation de l’Etat. A ce titre il est habilité à proposer, à instruire les dossiers, et décorer les bénéficiaires de distinctions honorifiques.
CHAPITRE VI
DE LA HIERARCHIE ET DE L’AVANCEMENT
Article 38 : Hormis les dispositions particulières de la présente loi, les règles générales applicables en matière d’avancement du personnel du Corps des Administrateurs Civils suivent les dispositions législatives et réglementaires applicables aux hauts fonctionnaires de l’Etat. 

Article 39 : Le pouvoir de notation appartient aux supérieurs hiérarchiques de l’Administrateur Civil et en dernier lieu au Ministre ou autorité employeur.

Article 40 : La note et les appréciations générales définitives d’un Administrateur Civil sont communiquées à l'intéressé sur sa demande écrite ou sur l'initiative du notateur.

Article 41 : Les propositions d'inscription au tableau d'avancement sont présentées par le Ministre employeur au Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils prévu par le chapitre VIII de la présente loi, pour décision.

Article 42 : La hiérarchie des Administrateurs Civils comporte quatre grades correspondant respectivement aux niveaux de fonction suivante :

Administrateur Civil en Chef de Classe Exceptionnelle 

Rang de Chef d’Institution, Ministre ;

Rang de Secrétaire Général, de Directeur Général, de Directeur au niveau central ;

Chef d’Administration territoriale zone 1, zone 2 selon dispositions règlementaires y afférentes en vigueur ;

Administrateurs Civils en Chef

Rang de Secrétaire Général, de Directeur Général, de Directeur au niveau central ;

Chef d’Administration territoriale zone 1, zone 2 ;

Administrateur Civil de Première Classe

Rang de Directeur au niveau central, de Chef de service ;
Chef d’Administration territoriale zone 3 ;

Administrateur Civil de Deuxième Classe

Rang de Chef de service ;

Chef d’Administration territoriale zone 3 ;

Administrateur Civil Stagiaire

Administrateur Civil suppléant. Il peut être proposé à un poste d’Administrateur Civil de deuxième classe.
Les circonscriptions administratives de première zone et de deuxième zone correspondent respectivement à la catégorie urbaine et péri-urbaine.
La catégorie rurale correspond à la zone 3.
L’application du présent article en ce qui concerne la catégorisation des zones sera précisée par voie règlementaire.
Article 43 : Le rapport hiérarchique du Corps est établi de grade à grade. A égalité de grade, l'honneur est dû au plus âgé.

La remise des galons suite à l’avancement de classe d’un Administrateur Civil fera l’objet d’une cérémonie officielle organisé par le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils en collaboration avec le Syndicat du Corps. 

Article 44 : La hiérarchie et l'échelonnement indiciaire du Corps des Administrateurs civils sont fixés par voie règlementaire.

Article 45 : Tout service exceptionnel rendu à la Nation par un Administrateur Civil dans l'exercice de ses fonctions ouvre droit, sur proposition du Ministre ou autorité employeur, à l'une des récompenses suivantes :

· lettre de félicitation ministérielle ou institutionnelle ;

· majoration d'ancienneté d’échelon ;

· avancement immédiat de grade.
Ces récompenses sont accordées par arrêté du Ministre en charge de la Fonction Publique après avis du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils.
La lettre de félicitation ministérielle ou institutionnelle donne droit, à titre exceptionnel à la proposition ou à la promotion de l’Administrateur Civil intéressé dans l'Ordre national.

CHAPITRES VII
REMUNERATION ET AVANTAGES
Article 46 : Tous les Administrateurs Civils, sans préjudice des indemnités et autres avantages attachés à leurs fonctions, ont droit, après service fait, à une rémunération comportant un traitement indiciaire soumis à retenue pour le calcul de la pension, des avantages sociaux et des indemnités. 
Les indemnités se décomposent comme suit :

· indemnité de sujétion et de responsabilité ;

· indemnité d'entretien ;

· indemnité de résidence et d’éloignement ;

· indemnité de risque ;

· indemnité de transport ;

· indemnité de représentation.
Tout Administrateur Civil a droit à un logement. A défaut il bénéficie d’une indemnité représentative de loyers.

Les Administrateurs Civils peuvent bénéficier des primes liées à la performance et au mérite, ainsi que d’autres indemnités, le cas échéant.

Article 47 : Le traitement spécifique des Administrateurs Civils ainsi que le taux des indemnités et accessoires sont fixés par voie règlementaire.

Seul le traitement indiciaire soumis à retenue pour le calcul de la pension est assujetti à l'impôt sur les revenus.

Article 48 : Les montants des indemnités prévues dans la présente loi ainsi que les éventuelles indemnités additionnelles, sont systématiquement révisés à la hausse tous les quatre (04) ans en fonction du coût de la vie.

De même, la liste des indemnités allouées aux Administrateurs Civils peut être rallongée par arrêté conjoint du Ministre en charge de la Fonction Publique et du Ministre et/ou institution employeur après avis du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils.

Par ailleurs, le régime des autres indemnités non visées par le présent article, applicable aux fonctionnaires de l’Etat, est étendu au Corps des Administrateurs Civils.

Article 49 : Une indemnité liée au serment est accordée de plein droit à tout Administrateur Civil nouvellement nommé dans le Corps suite à la prestation de serment effectuée devant la Cour Suprême. Ce droit prend effet à compter de la date de la prestation de serment. Le procès-verbal délivré par la dite Cour faisant foi.

Article 50 : L'Etat prend en charge en totalité les frais externes dûment justifiés de traitement, d'analyse, de médicaments, de dentisterie, de lunetterie et d'orthopédie, les frais d'hospitalisation et les frais d'évacuation sanitaire des Administrateurs Civils traités dans les formations sanitaires publiques ou agréées par l'Etat et à défaut, les formations sanitaires spécialisées se trouvant sur le territoire national ou à l'étranger.

Article 51 : L’Etat prend en charge les frais de déménagement en cas d’affectation des Administrateurs Civils, et les coûts de déplacement définitif après retraite.

Article 52 : En cas de décès d’un Administrateur Civil, ses ayants droits bénéficient d'un secours décès équivalent à douze (12) mois de solde, d'une pension temporaire d'orphelinat et d'une pension de veuvage au taux équivalent perçu par le ou la défunt(e) conjoint(e).

Les frais de mise en bière et de transport des restes mortels du lieu de décès au lieu d'inhumation définitive ainsi que les frais de transport des membres de sa famille et de leurs bagages au moment du décès au lieu de domicile choisi sont à la charge de l'Etat.
Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables mutatis mutandis au transport des restes mortels ou de la dépouille mortelle du (de la) conjoint (e) d’un Administrateur Civil et de ceux de ses enfants à charge.

Article 53 : Les Administrateurs Civils sont affiliés à un régime de retraite.

L’Administrateur Civil admis à la retraite pour limite d'âge a droit à une pension de retraite s'il a accompli au moins quinze ans de service effectif.
L’Administrateur Civil admis à la retraite proportionnelle n'entre en jouissance de sa pension de retraite que s'il remplit les conditions suivantes :

· atteindre 45 ans d'âge et avoir effectué 15 ans de service public effectif ou

· avoir effectué 20 ans de service public effectif.
La pension de retraite d'ancienneté est affectée d'une majoration pour enfant à un taux uniforme par enfant.
L’Administrateur Civil se trouvant dans le cas de cessation de fonction autre que la retraite a droit soit à une pension de retraite soit au remboursement des retenues pour pension opérées sur sa solde.
L’Administrateur Civil reformé pour inaptitude physique ou mentale imputable au service a droit à une rente d'invalidité quelle que soit son ancienneté de service. Cette rente est cumulable avec la pension de retraite.

Article 54 : Tout traitement afférent à un grade et échelon et avantages pécuniaires spécifiques obtenus pendant la période d’activité profite à l’Administrateur Civil admis à la retraite et servira de base de calcul de sa pension.

Article 55 : Tout Administrateur Civil retraité jouit des indemnités et avantages prévus par la présente loi et ses textes d’application, cumulativement avec sa pension de retraite. 
Les dispositions du présent article sont applicables aux Administrateurs Civils admis à la retraite avant la date de promulgation de la présente loi.

Article 56 : Un Administrateur Civil en activité a droit, sur sa demande, à l’acquisition d’au moins cinq hectares (5 ha) d’un terrain domanial disponible sur toute l’étendue du territoire de Madagascar.
La même disposition est valable pour un Administrateur Civil légalement admis à la retraite pour une superficie d’au moins dix hectares (10 ha) de terrain domaniale disponible. Les procédures en matière d’acquisition foncière prévue dans les législations en vigueur sont applicables aux présentes dispositions.
CHAPITRE VIII
DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION DES ADMINISTRATUERS CIVILS
SECTION 1 : 
CREATION, COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT
Article 57 : Pour instituer un dispositif efficace de gestion de carrière et respect du principe de la hiérarchie dans le Corps des Administrateurs Civils ; il est créé auprès de la Primature, un Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils.

Article 58 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils est composé ainsi qu'il suit :

1- Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, Président ;

2- Le Ministre en charge de l’Intérieur, Vice-Président ;

3- Le Ministre en charge de la Fonction publique, Vice-président ;

4- Sept (07) Administrateurs Civils élus représentant des secteurs employeurs dont : deux émanant du Ministère en charge de l’Intérieur, deux émanant du Ministère en charge de la Fonction Publique, deux émanant du Ministère en charge de la Santé publique et un émanant des autres Ministères ou Institution employeur des Administrateurs Civils ;

4- Un (01) Administrateur Civil élu au niveau de la circonscription préfectorale ;

5- Un (01) Administrateur Civil élu au niveau de la Circonscription du District ;

6- Deux (02) représentants du Syndicat des Administrateurs Civils ;

7- Un (01) représentant du Corps professoral de l’Ecole Nationale d’Administration de Madagascar.
Article 59 : Les membres du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils doivent être de bonne moralité et n'avoir jamais été condamnés en matière pénale et disciplinaire.

Les parents et alliés jusqu'au troisième degré inclusivement ainsi que le conjoint ne pourront être simultanément membres du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils.

Article 60 : Les membres du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils élus le sont pour trois (03) ans non renouvelables. Les membres ne relevant pas du Corps des Administrateurs Civils sont désignés pour un mandat de trois (03) ans renouvelable une fois.

Article 61 : Lorsqu'une vacance se produit avant la date normale d'expiration des mandats ou lorsque l'un des membres cesse d'appartenir à la catégorie de fonction au titre de laquelle il exerce son mandat, il est procédé à son remplacement dans un délai de trois mois, dans les conditions prévues aux articles ci-dessus. Le remplaçant achève le mandat de son prédécesseur.
Toutefois, il ne sera pas pourvu au remplacement si la vacance intervient dans les trois derniers mois précédant la date d'expiration du mandat.

Article 62 : Les membres du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils sont tenus au secret professionnel. Ils perçoivent une indemnité de fonction et, s'il y a lieu, une indemnité de déplacement et une indemnité de séjour, dont le montant est fixé par décret pris en Conseil du Gouvernement.

Article 63 : Le budget du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils est matérialisé par des lignes de crédits inscrits au titre de la Primature.

Article 64 : L'élection des membres Administrateurs Civils est issue d’un scrutin uninominal majoritaire à un tour.

Article 65 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils se réunit en sessions ordinaires au moins tous les six mois, dont la première se tient le deuxième jeudi du mois de février et la seconde se tient le deuxième jeudi du mois de juillet. Il ne peut valablement siéger que si les deux tiers au moins de ses membres dûment convoqués sont présents. Si le quorum n'est pas atteint, le Président ou le Vice-Président convoque une deuxième réunion dans un délai de 15 jours au plus tard ; lors de cette deuxième réunion, le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils statue quel que soit le nombre des membres présents.

En cas de besoin, des sessions extraordinaires pourraient se tenir sur convocation du Président.

Article 66 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils délibère à la majorité des membres présents.

En cas de partage égal des voix, celle du président de séance est prépondérante.

Article 67 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils dispose d'un secrétariat permanent dirigé par un Secrétaire Permanent choisi par le Conseil parmi les Administrateurs Civils ayant effectué au moins dix années de service.

Le Secrétariat Permanent est doté des effectifs et moyens nécessaires lui permettant d'assister le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils dans la gestion des carrières des Administrateurs Civils.

Le procès-verbal de chaque séance, approuvé par tous les membres présents, est signé par le Président de séance et le Secrétaire Permanent. Ce dernier est chargé de le conserver.

Article 68 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils établit son règlement intérieur et fixe la modalité de mise en place, l'organisation et le fonctionnement du Secrétariat Permanent.

SECTION 2 :

ATTRIBUTIONS
Article 69 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils assure la gestion de la carrière des Administrateurs Civils.
A cet effet, il décide notamment sur les questions relatives à la nomination, promotion, affectation, aux affaires disciplinaires et positions règlementaires des Administrateurs Civils.
Les affectations sont décidées sur la base des desiderata exprimés par le fonctionnaire, hors les cas de nécessité de service. Celle-ci est constatée par le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils par une décision motivée.
Les décisions et propositions de nomination du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils lient l'autorité de nomination.
Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils statue sur la titularisation des Administrateurs Civils stagiaires.
Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils décide le maintien en activité pour nécessité de service d'un Administrateur Civil qui a atteint l'âge de soixante-cinq ans conformément aux dispositions du présent statut.
A la demande de l’Administrateur Civil intéressé, le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils peut rapporter sa décision et réduire la durée du maintien en activité.
Les modalités d’application du présent article sont précisées par voie règlementaire.

Article 70 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils dresse le tableau d'avancement des Administrateurs Civils dans les conditions prévues par les dispositions du présent statut.

Article 71 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils statue sur les contestations formulées par les Administrateurs Civils à l'encontre des notations et sur les demandes d'inscription au tableau d'avancement, dans les conditions prévues par le présent Statut.

Article 72 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils est garant de la bonne application du Code d’éthique et de Déontologie par les Administrateurs Civils et de toute autre règle déontologique touchant la profession des Administrateurs Civils prévu par le présent Statut.

Article 73 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils reçoit, examine et donne suite aux dénonciations par les Administrateurs Civils des interventions faites soit par des actes ou des actions auprès d'eux et susceptibles de porter atteinte au principe de neutralité de l’Administration.
Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils peut décider de rendre publique la suite donnée à une dénonciation.

Article 74 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils donne son avis sur les propositions de récompense, pour service exceptionnel rendu à la Nation, par un Administrateur Civil.
Article 75 : Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils est consulté sur toutes mesures d'ordre législatif ou réglementaire relatives à la gestion de carrière des Administrateurs Civils.

Article 76 : Le pouvoir disciplinaire à l'égard de tous les Administrateurs Civils est exercé par le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils siégeant en tant que Conseil de discipline. 
CHAPITRE IX 

DE LA DISCIPLINE
Article 77 : Tout manquement par un Administrateur Civil aux devoirs et obligations légaux ainsi que toute violation du Code d’éthique et de Déontologie constitue une faute disciplinaire.

Article 78 : L'initiative des poursuites disciplinaires appartient au Ministre ou autorité Employeur. Toutefois, le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils peut ordonner une enquête au vu d'une plainte déposée auprès de son Secrétariat Permanent.
Le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils en tant que Conseil de discipline ne peut statuer valablement qu'en présence des deux tiers de ses membres. Si ce quorum n'est pas atteint, le Président convoque une deuxième réunion dans un délai de quinze (15) jours au plus tard. Lors de cette deuxième réunion, le Conseil statue quel que soit le nombre de ses membres présents.
Le Conseil de discipline siège et statue à huis clos. Sa décision, qui doit être motivée, n'est susceptible d'aucun recours sauf pour excès de pouvoir.
Si l’Administrateur Civil convoqué régulièrement, hors le cas de force majeur, ne comparaît pas, le conseil peut néanmoins statuer.

Article 79 : La décision du Conseil de discipline doit être motivée et prise à la majorité absolue de ses membres.

Article 80 : Les sanctions disciplinaires applicables aux Administrateurs Civils sont :

Les sanctions du premier degré prononcées par le Ministre ou autorité employeur dont relève l’Administrateur Civil fautif :

· L'avertissement ;

· Le blâme.
Les sanctions du deuxième degré prononcées par l'autorité investie du pouvoir de nomination, après avis du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils statuant en Conseil de discipline :

· La radiation du tableau d'avancement ;

· La réduction de l'ancienneté ;

· L'abaissement d'échelon ; 

· La rétrogradation ;

· La suspension de solde ;

· L'exclusion temporaire de fonction ;

· La retraite d'office ;

· La révocation sans suppression des droits à pension ;
· La révocation avec suppression des droits éventuellement acquis à pension d'ancienneté ou proportionnelle.

Les sanctions applicables aux Administrateurs Civils stagiaires sont :

· le redoublement de stage ;

· le licenciement.
L'abaissement d'échelon a pour effet de faire passer un Administrateur Civil à un échelon inférieur d'un même grade.
La rétrogradation a pour effet de passer un Administrateur Civil d'un grade, à l'échelon le plus élevé du grade immédiatement inférieur.

Article 81 : Si un Administrateur Civil est poursuivi en même temps pour plusieurs faits, il ne pourra être prononcé contre lui que l'une des sanctions prévues à l'article précédent.

Article 82 : En cas de nécessité, l’autorité investie du pouvoir de nomination peut prendre des mesures administratives préalables d’ordre disciplinaire. Toutefois, toutes mesures administratives prise à l’égard d’un Administrateur Civil objet d’une plainte ou faits paraissant de nature à entraîner des poursuites disciplinaires sont préalablement soumises à l’avis du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils.

Article 83 : La situation d’un Administrateur Civil objet de suspension doit être réglée dans un délai de six mois à compter de la date de la décision de suspension. Passé ce délai, l'intéressé est rétabli dans ses droits.

Article 84 : Le pouvoir disciplinaire à l'égard de tous les Administrateurs Civils est exercé par le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils et doit s'exercer dans le respect du droit de la défense.

Article 85 : Le Président du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils ou son Vice-président désigne un Rapporteur parmi les membres du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils d'un grade au moins égal à celui de l’Administrateur Civil poursuivi. Il le charge, s'il y a lieu, de procéder à une enquête.

Article 86 : L’Administrateur Civil a droit à la communication de son dossier, de toutes les pièces de l'enquête et du rapport établi par le rapporteur. Son conseil a droit à la communication des mêmes documents. 

Article 87 : L’Administrateur Civil doit recevoir ces documents quinze (15) jours au moins avant sa comparution devant le Conseil de discipline.
Article 88 : Au jour fixé par la convocation et après lecture du rapport, l’Administrateur Civil est invité à fournir ses explications et moyens de défense sur les faits qui lui sont reprochés.

Article 89 : L’Administrateur Civil poursuivi est tenu de comparaître en personne. Il peut se faire assister par un ou plusieurs avocats inscrits au barreau ou par l'un de ses pairs et/ou par un des membres de son syndicat. 
En cas de maladie ou d'empêchement reconnu justifié, il peut se faire représenter par l'un de ses pairs ou par un avocat au barreau ou par un des membres de son syndicat.

Article 90 : Hors le cas de force majeure, si l’Administrateur Civil convoqué régulièrement ne comparaît pas, le Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils peut néanmoins statuer. 
Exceptionnellement, la comparution à distance par les moyens de communication disponible est valable.
Article 91 : Le rapporteur présente oralement les termes de son rapport sans faire apparaître son avis sur le bienfondé de la poursuite.

Article 92 : Un représentant du Ministre employeur non membre du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils soutient l'action disciplinaire. Il est entendu en ses réquisitions. Le défenseur est entendu. L’Administrateur Civil poursuivi prend la parole en dernier.

CHAPITRE X 

DES POSITIONS REGLEMENTAIRES
Article 93 : Tout Administrateur Civil est placé dans l'une des positions suivantes :

· l'activité ;

· la position sous les drapeaux ;

· hors cadre ;

· la disponibilité ;

· maintien en activité.
Article 94 : L'activité est la position d’un Administrateur Civil au sein de son Corps.

Article 95 : Sont assimilés à la position d'activité les situations suivantes :

· les congés, autorisation d'absence et permissions de toute nature ;

· les recyclages, voyages d'études et d'information, stages de perfectionnement ou de spécialisation et toutes formations professionnelles effectuées en cours d'emploi ;

· les missions à l’extérieur.
Article 96 : Le congé est pour l’Administrateur Civil un droit inviolable et imprescriptible.

Si l’Administrateur Civil n'a pas pu jouir de son congé, tout ou partie en nature, il lui est dû par l'Etat une indemnité compensatrice de congé non pris au prorata temporis du congé non joui.

Article 97 : Hormis les dispositions de l’article précèdent, le régime des congés, autorisations d'absences, de permissions stipulés par la législation en vigueur concernant les fonctionnaires sont applicable aux Administrateurs Civils.

Article 98 : Les époux fonctionnaires doivent servir dans une même localité sauf demande ou accord de l'un des intéressés.

Article 99 : La position sous les drapeaux est celle d’un Administrateur Civil effectuant des services militaires au titre du service national.

Article 100 : La disponibilité est la position d’un Administrateur Civil cessant temporairement de servir dans les organismes publics.
Dans cette position, l’Administrateur Civil cesse provisoirement de bénéficier de ses droits à l'avancement et à la retraite dans son Corps.

Article 101 : La position hors-cadre est la position du fonctionnaire servant dans un organisme public non régi par les règles de gestion administrative de droit commun. Dans cette position, le fonctionnaire continue à bénéficier de ses droits à l'avancement mais cesse de bénéficier de son droit à la retraite dans son Corps d'appartenance.
Article 102 : La mise en position hors cadre ou de disponibilité est prononcée par décret du Premier Ministre.
La réintégration des Administrateurs Civils est prononcée sur demande de l’intéressé par décret du Premier Ministre après avis du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils, sauf cas prévus par les dispositions légales.

Article 103 : A l'expiration de la période de disponibilité, l’Administrateur Civil est réintégré dans un emploi de son grade. A défaut de poste, il est nommé à la suite.
L’Administrateur Civil qui refuse le poste offert dans les conditions précitées est nommé d'office à un autre poste équivalent de son grade ; s'il refuse celui-ci, il est admis à cesser ses fonctions et, s'il y lieu, à faire valoir ses droits à la retraite.
CHAPITRE XI 

DE LA CESSATION DES FONCTIONS
Article 104 : La cessation définitive des fonctions entraînant la radiation du Corps et la perte de la qualité d’Administrateur Civil résulte :

· l’admission à la retraite ;

· de la démission régulièrement acceptée ;

· de la mise à la retraite d’office ;

· de la révocation ;

· de l'inaptitude définitive ;

· du décès.
Article 105 : La démission résulte d'une demande expresse et écrite de l'intéressé. Elle ne vaut qu'autant qu'elle est acceptée par l'autorité investie du pouvoir de nomination et prend effet à la date fixée par cette autorité.

Article 106 : L'acceptation de la démission la rend irrévocable. Elle ne fait pas obstacle, le cas échéant, à l'exercice de l'action disciplinaire en raison de faits qui n'auraient été relevés qu'après cette acceptation.

Article 107 : La limite d'âge de l'exercice des fonctions des Administrateurs Civils est fixée à soixante-cinq (65) ans. Toutefois, aux Administrateurs Civils qui ont soixante (60) ans et qui en feront la demande, le droit à pension pour ancienneté de service est acquis avec jouissance immédiate.

Article 108 : L’Administrateur Civil admis à la retraite peut sur sa demande être maintenu en activité pour une durée de 2 ans renouvelable une fois par l’autorité employeur sur avis du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils.

Article 109 : Les Administrateurs Civils admis à la retraite peuvent se voir conférer sur leur demande l'honorariat de son dernier grade ou d'un grade immédiatement supérieur par l’autorité investi du pouvoir de nomination.

Article 110 : Les Administrateurs Civils honoraires continuent à jouir des honneurs et privilèges attachés à leur état et peuvent assister en tenue aux cérémonies officielles sur invitation.
Ils prennent rang à la suite des Administrateurs Civils de leur grade.
En cas de décès, l’Administrateur Civil honoraire bénéficie d’une cérémonie funèbre équivalente à un titulaire de grade de Commandeur dans l’Ordre national.
CHAPITRE XII
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES
Article 111 : Toutes les dispositions de la législation en vigueur concernant la fonction publique non contraires et non stipulées dans la présente loi sont applicables aux Administrateurs Civils.

Article 112 : Les Administrateurs civils en activité et retraités à la date de la présente loi, sont versés à parité de grade, classe et échelon dans le Corps régi par le présent statut particulier tout en conservant l'ancienneté d'échelon qu'ils ont acquis.

Article 113 : Jusqu'à la mise en place du Conseil Supérieur de la fonction des Administrateurs Civils dans sa composition prévue par la présente loi, les dispositions antérieures restent en vigueur.

Article 114 : Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires à la présente Loi.

Article 115 : Des textes réglementaires seront pris en tant que de besoin en application de la présente loi.

Article 116 : La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République. Elle sera exécutée comme loi de l'Etat.
Antananarivo, le 17 décembre 2025
Monsieur RANDRIANASOLONIAIKO Siteny,
Député de Madagascar élu dans le district de Toliara-I.

